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(54) Contrôle de dysfonctionnement d’un groupe motopompe

(57) Dans ce groupe motopompe comprenant une
pompe (1) entraînée par un moteur (2) commandé par

un circuit (3) électrique, il y a des moyens (8) pour activer
les moyens (9) d’alerte si le seuil a été dépassé conti-
nuellement pendant un laps de temps donné.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte aux groupes
motopompes comprenant une pompe entraînée par un
moteur commandé par un circuit électrique.
[0002] Le courant qui passe dans le circuit électrique
dépasse un seuil donné lors du démarrage du moteur.
[0003] Il peut se produire un dysfonctionnement dans
lequel le groupe motopompe fonctionne sans pour autant
assurer la fonction de refoulement, par exemple parce
que le flotteur de détection de niveau est bloqué ou parce
qu’il est encrassé. Il peut aussi arriver que la pompe soit
bouchée. La pompe peut aussi continuer à fonctionner
parce qu’elle détecte d’une manière erronée la présence
de liquide à aspirer.
[0004] L’invention pallie cet inconvénient en permet-
tant de se rendre compte d’un dysfonctionnement du
groupe motopompe, quel qu’il soit.
[0005] Suivant l’invention il est prévu des moyens pour
activer des moyens d’alerte si le seuil donné du courant
qui passe dans le circuit électrique de commande du mo-
teur a été dépassé continuellement pendant un laps de
temps donné.
[0006] Certes, on ne connaît pas la cause du dysfonc-
tionnement, mais on est sûr qu’un dysfonctionnement
s’est produit quel qu’en soit la cause et qu’il convient de
prendre les mesures nécessaires pour y remédier.
[0007] Le laps de temps donné a, de préférence, une
durée supérieure à la durée de démarrage du moteur,
durée pendant laquelle le courant augmente de manière
transitoire. Le laps de temps est habituellement compris
entre 30 minutes et 24 heures, de préférence entre 1 et
6 heures.
[0008] Contrairement aux groupes antérieurs
(EP1585205A, EP1255174 et EP1582747) qui analysent
une courbe lors du démarrage, ce qui suppose un dé-
marrage, l’invention contrôle le groupe pendant tout le
fonctionnement.
[0009] Suivant un mode de réalisation particulière-
ment simple, le groupe motopompe comprend des
moyens de mesure du courant relié à un comparateur
comparant le courant mesuré à un courant de référence
et le comparateur est relié à une horloge à laquelle il
envoie un signal tant que le seuil est dépassé. L’horloge
envoie un signal au moyen d’émission d’alerte si elle re-
çoit ce signal au-delà du laps de temps donné.
[0010] Au dessin annexé, donné uniquement à titre
d’exemple, la figure unique est un schéma d’un groupe
motopompe suivant l’invention.
[0011] Le groupe motopompe suivant l’invention com-
prend une pompe 1 entraînée par un moteur 2 électrique
commandé par un circuit 3 électrique alimenté par une
alimentation 4 et comportant un capteur de niveau haut
et un capteur de niveau bas. Le capteur de niveau haut
met le groupe en marche lorsque du liquide dépasse un
niveau haut dans la cuve où le groupe est placé et l’arrête
lorsque le niveau du liquide dans la cuve s’abaisse en
dessous du niveau bas. Entre l’alimentation 4 et le circuit

3 électrique est monté un dispositif 5 de mesure du cou-
rant. Ce dispositif de mesure du courant est relié à un
comparateur 6 comparant le courant mesuré à un cou-
rant issu d’une source 7 de référence. Le comparateur
a une première sortie menant à une horloge 8. L’horloge
8 est reliée à une alerte 9.
[0012] S’il se produit un dysfonctionnement, le dispo-
sitif 5 de mesure du courant envoie en permanence un
signal correspondant à un courant d’une intensité d’un
ampère au comparateur 6. Le comparateur 6, puisque
l’intensité d’un ampère est supérieure au seuil donné par
la référence 7, envoie en permanence un signal à l’hor-
loge 8. Après que l’horloge 8 ait reçu ce signal pendant
une heure, elle estime que le laps de temps donné est
dépassé et elle envoie aux moyens 9 d’émission d’alerte
un signal pour que l’alerte soit donnée.
[0013] Les moyens 8 d’activation peuvent avoir aussi
la forme d’un logiciel.

Revendications

1. Groupe motopompe comprenant une pompe (1) en-
traînée par un moteur (2) commandé par un circuit
(3) électrique, dans lequel le courant qui passe dans
le circuit (3) dépasse un seuil donné lors du démar-
rage du moteur, caractérisé par des moyens (8)
pour activer les moyens (9) d’alerte si le seuil a été
dépassé continuellement pendant un laps de temps
donné.

2. Groupe motopompe suivant la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que les moyens (6, 7, 8) d’activation
comprennent des moyens (5) de mesure du courant
reliés à un comparateur (6) comparant le courant
mesuré à un courant de référence, le comparateur
(6) étant relié à une horloge (8) à laquelle il envoie
un signal tant que le seuil est dépassé et l’horloge
(8) envoie un signal aux moyens (9) d’émission
d’alerte si elle reçoit ce signal au-delà du laps de
temps donné.

3. Groupe motopompe suivant la revendication 1 ou 2,
caractérisé en ce que le laps de temps donné a
une durée supérieure à la durée de démarrage du
moteur.

4. Groupe motopompe suivant les revendications 1 à
3, caractérisé en ce que le laps de temps donné
est compris entre 30 minutes et 24 heures.
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Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne
peuvent être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• EP 1585205 A [0008]
• EP 1255174 A [0008]

• EP 1582747 A [0008]


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

